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Médecine : le taux de réussite
augmente, le ton aussi

POLITIQUE Défi attaque les prochains quotas sur le plan communautaire
•• L'examen d'entrée
en médecine engendre
de nouveaux remous.
•• Mais il a fait
cinquante-cinq
heureux inattendus
parmi les étudiants.

eux semaines après son
déroulement, l'examen
d'entrée en médecine

fait encore couler beaucoup
d'encre. Le 8 septembre dernier,
ils étaient près de 3.500 à tenter
l'épreuve avec, en ligne de mire,
le droit d'accéder aux études
convoitées. Un examen qui, selon
ses détracteurs, serait le fruit
d'un chantage opéré par la mi-
nistre de la Santé Maggie De
Block (Opel VLD). La journée de
ce jeudi, riche en événements,
montre à nouveau l'imbroglio
politico-communautaire dans le-
quelle dossier est empêtré.

1Cinquante-cinq lauréats sup-
plémentaires. La nouvelle ra-

vira les heureux élus. Ce jeudi
matin, le jury indépendant a oc-
troyé une attestation de réussite
à ss lauréats supplémentaires de
l'examen d'entrée en médecine et
en dentisterie. Ils sont donc dé-
sormais 696 à avoir obtenu le
précieux sésame permettant l'ac-
cès aux études. Le taux de réus-
site passe lui de 18,47 % à
20,04 %. «Ceci est dû à une er-
reur matérielle au niveau du
questionnaire de physique, ex-
plique-t-on du côté de l'Ares
(l'Académie de recherche et d'en-
seignement supérieur, chargée
de l'organisation logistique de
l'épreuve). Un fichier de C01weT-
sion a mal été encodé. Il s'agit
d'une erreur humaine que l'on a
pu détecter grâce à no,~t!érifica-
tions, » De quoi laisser de l'espoir
pour les candidats toujours sur le
carreau? « On ne peut jamai$
garantir qu'il 1l~1j ait plus d'er-
reur. Mais tout a étéfait pour les
limiter. »

D

2 Motion en. conflit d'intérêts.
Ce mardi, la presse diffusait

un récent avis du Conseil d'Etat
critiquant l'avant-projet de loi de
la ministre de la Santé publique
Maggie De Block. Le projet de
loi, qui sera prochainement dis-

cuté à la Chambre, vise à fixer les
quotas de numéros Inami à par-
tir de 2024. Parmi les disposi-
tions prévues par la ministre, il y
a la prise en compte du nombre
d'habitants par communauté
linguistique afin de déterminer
la clé de répartition entre le nord
et le sud du pays. Dans le cas de
Bruxelles, la répartition franco-
phones/Flamands se ferait en
fonction d'une clé « nombre
d'élèves », lesquels suivent l'en-
seignement francophone d'un
côté, et néerlandophone de
l'autre. Une méthode jugée
« sans pertinence» par le Conseil
d'Etat et qui fait bondir l'opposi-
tion. Ce jeudi, le parti Défi a an-
noncé qu'il déposera une motion
en conflit d'intérêts au Parle-
ment de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, «Ce projet de loi lèse
gravement les intérêt.~ des Wal-
lons et des Bruxellois, ont annon-
cé les amarante. Le gouvey"ne-

ment fédéml a déposé ce texte
malgré l'avis du Conseil d'Etat
quifustige ceprqjet. On veut sus-
pendy'e le parcours de ce prqjet. »
Pour être adoptée, cette motion
en conflit d'intérêts devra obte-
nir l'approbation des trois quarts
des députés du Parlement de la
Fédération Wallonie-Bruxelles.

3Front commun pour une autre
politique. «Nous appelons à

sortir d'une politique de planifi-
cation de l'offre médicale basée
sur des dogmes et dictée par des
considérations corporatistes et
communautaires. » Différents
acteurs du monde estudiantin et
médical ont exprimé leur ras-le-
bol ce jeudi. La FEF (Fédération
des étudiants francophones), la
Fédération des maisons médi-
cales, l'ONG Médecins du
Monde, la fédération hospita-
lière Santhea, Solidaris ainsi que
la FGTB et la CNE se sont consti-

tuées en front commun pour dé-
noncer la politique fédérale en
matière de planification de l'offre
médicale. c< L'Etat a jusqu'ici ta"
talementfailli à ses responsabili-
tés qui sont d'assurer à chaque ci-
toyen l'accessibilité à des soins de
qualité, dénoncent~ils. Nous de~
mandons, d~urgence, à nos dùi~
geants de s'orienter vers une tout
autre politique de soins de san-
té. »

4Une pétition. De son côté, le
Cium(Comité inter-univer-

sitaire des étudiants en méde-
cine) a lancé ce jeudi une pétition
citoyenne en soutien aux étu-
diants médecins. L'organisation
y dresse ses revendications,
comme « la réévaluation du sys-
tème de soins de santé suivant les
besoins de la population », ainsi
que l'implication du Mouvement
réformateur dans le dossier. _

B. G. (SU

DÉROGATION

Une passerelle vers
les études de vété ?
L'examen d'entrée au pre-
mier cycle en sciences médi-
cales et dentaires a laissé
sur le carreau de nombreux
étudiants. Certains veulent
se rabattre sur les sciences
vétérinaires, mais ils n'ont
pas prévu de passer cet été
un test aux études de santé,
nécessaire pour y accéder.
Les députées Joëlle Kapom-
polé (PS) et Isabelle Moin-
net (COH) proposent une
dérogation au Toss pour la
seule année académique
2017-2018. Leur texte
avance aussi une seconde
mesure de souplesse: oc-
troyer une marge d'apprécia-
tion aux autorités acadé-
miques pour les étudiants
qui ont déjà échoué à deux
reprises, mais qui n'ont pu
présenter le concours qu'une
seule fois à ce stade, Le
texte sera débattu le 3 oc·
tobre prochain en commis-
sion parlementaire. (b)
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